
AVIS PUBLIC 

APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 1101-117 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE 
D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

« SECOND » PROJET DE RÈGLEMENT 1101-117 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 1101 AFIN DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
GARAGES DÉTACHÉS 

OBJET DU PROJET ET DEMANDE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

À la suite de l’assemblée de consultation publique sur le premier projet de règlement 1101-117, 
le conseil municipal a adopté, le 14 novembre 2023, un second projet de règlement, lequel porte 
le titre mentionné en rubrique. 

L’objet de ce règlement vise à permettre l’implantation d’un garage détaché en marge fixe sur rue 
secondaire, sous certaines conditions, et à augmenter la superficie maximale autorisée pour les 
garages détachés sur les propriétés résidentielles en zone agricole. 

Les modifications apportées sont les suivantes : 

▪ ARTICLE 1 Modifier la superficie maximale permise en zone agricole afin d’ajouter une 
gradation de 3 superficies maximales selon la superficie de terrain; 
 

▪ ARTICLE 2 Modifier la superficie maximale permise en zone agricole afin d’ajouter une 
gradation de 3 superficies maximales selon la superficie de terrain; 

Ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire. 

 

L’article 130 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme stipule qu’un ou des articles de 
ce règlement peuvent faire l’objet d’une demande par des personnes intéressées afin qu’ils soient 
soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à voter. 

La demande peut provenir : 

▪ de l’ensemble des zones où l’usage résidentiel est autorisé. 

 

CONDITIONS DE VALIDITÉ D'UNE DEMANDE 

Pour être valide, toute demande doit : 

▪ indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 
 

▪ être reçue au bureau de la soussignée au plus tard le 7 décembre 2023 à 16 h 30; 
 

▪ être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au 
moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède 
pas 21. 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE INTÉRESSÉE 

Est une personne intéressée : 

Toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions 
suivantes le 14 novembre 2023 : 

▪ Être domiciliée dans la zone d’où peut provenir une demande; 
▪ Être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec.  
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Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d'un établissement d’entreprise 
qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 
14 novembre 202 : 

▪ être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé dans une 
zone d’où peut provenir une demande depuis au moins 12 mois; 
 

▪ avoir produit ou produire en même temps que la demande un écrit signé par le propriétaire 
ou l’occupant demandant l’inscription sur la liste référendaire, le cas échéant. 

Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 14 novembre 2023 : 

▪ être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
dans la zone d’où peut provenir une demande depuis au moins 12 mois; 
 

▪ être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 
copropriétaires ou cooccupants depuis au moins 12 mois comme celui qui a le droit de 
signer la demande en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. 
La procuration doit avoir été produite ou être produite avec la demande. 

Dans le cas d’une personne physique, il faut : 

▪ qu’elle soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

Dans le cas d’une personne morale, il faut : 

▪ avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, 
une personne qui le 14 novembre 2023 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est 
pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi; 
 

▪ avoir produit ou produire en même temps que la demande une résolution désignant 
la personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas 
échéant. 

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 
peut être considéré comme personne intéressée à plus d’un titre, conformément à l’article 531 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

 

ABSENCE DE DEMANDE 

Toutes les dispositions du second projet qui n'auront pas fait l'objet d'une demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

CONSULTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

Le second projet de règlement est joint en annexe pour consultation. Une copie peut également 
être obtenue en faisant la demande auprès du Service du greffe par téléphone au 450 922-7050 
pendant les heures d’ouverture ou par courriel au greffe@saintejulie.ca. 

DONNÉ À SAINTE-JULIE, ce 29 novembre 2023. 
 
 
 
 
 
Nathalie Deschesnes, avocate 
Greffière 

 

 

Publication : Babillard de l’hôtel de ville et site Internet de la Ville de Sainte-Julie le 29 novembre 2023. 
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« SECOND » PROJET DE RÈGLEMENT 1101-117 
 

  
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 1101 AFIN DE 

MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

GARAGES DÉTACHÉS  

Avis de motion  2023-10-17 

Premier projet de 
règlement  

2023-10-17 

Second projet  2023-11-14 

Adoption   

Entrée en vigueur   

 

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter des modifications à la superficie maximale autorisée 
pour les garages détachés sur les propriétés résidentielles en zone agricole ainsi qu’à leur 
implantation; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à cette fin et qu’un premier projet de 
règlement a été adopté lors de la séance ordinaire tenue le 17 octobre 2023, sous le 
numéro 23-420; 

ATTENDU QUE ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1. Le chapitre 4 du Règlement de zonage 1101 intitulé « Dispositions 

applicables aux usages résidentiels » est modifié en remplaçant le texte de l’article 

4.2.2.2.1 par le suivant :  

« 4.2.2.2.1 Dispositions particulières applicables aux garages détachés en marge fixe sur 

rue et fixe sur rue secondaire 

L’installation d’un garage détaché est autorisée seulement dans l’un ou l’autre des cas 

suivants :  

▪ En marge fixe sur rue et fixe sur rue secondaire, sur un terrain à pente ascendante, 

conformément aux dispositions de l’article 4.2.2.8 de la présente section;  

 

▪ En marge fixe sur rue secondaire seulement, à un minimum de trois mètres de la 

limite avant séparant l’emprise publique de la marge fixe sur rue secondaire, 

auquel cas elle doit être soumise au processus du Règlement sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale en vigueur, pour approbation. » 

ARTICLE 2. Le chapitre 4 du Règlement de zonage 1101 intitulé « Dispositions 

applicables aux usages résidentiels » est modifié en remplaçant le texte de l’article 4.2.2.2 

par le suivant :  

« 4.2.2.5 Superficie autorisée  

Tout garage de stationnement détaché doit respecter les superficies suivantes :  

- Superficie minimale : 20 mètres carrés  
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- Superficie maximale :  

- 93 mètres carrés en zone agricole pour les terrains de moins de 1 500 mètres 

carrés ; 

- 130 mètres carrés en zone agricole pour les terrains de 1 500 à 3 000 mètres 

carrés ; 

- 250 mètres carrés en zone agricole pour les terrains de plus de 3 000 mètres 

carrés ; 

- 5 % de la superficie de l’ensemble du terrain pour les autres zones, sans jamais 

excéder 50 mètres carrés.  

Nonobstant ce qui précède, la superficie maximale établie pour les propriétés situées à 

l’extérieur des zones agricoles en fonction du pourcentage de superficie du terrain peut 

être augmentée de 15 mètres carrés à la condition que la propriété accueillant ledit garage 

ne compte aucune remise. De ce fait, une remise existante au moment de la construction 

d’un tel garage devrait être démolie pour bénéficier de la superficie augmentée pour la 

construction du garage. » 

ARTICLE 2. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

SIGNÉ À SAINTE-JULIE, ce vingtième (20e) jour du mois de décembre de l’an deux mille 

vingt-trois (2023). 

 

    
Mario Lemay  Nathalie Deschesnes 
Maire   Greffière 
 
 
 
 


